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NOTE

Les cotes des documents de I'Organisation des Nations Unies se composent de Iettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.
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I. INTRODUCTION

1. L'Assemblee generale a cree le Comite des relations avec le pays hate par sa
resolution 2819 (XXVI) du 15 decembre 1971. A sa trente-huitieme session, elle a,
par sa resolution 38/140 du 19 decembre 1983, decide que le Comite poursuivrait ses
travaux conformement a la resolution 2819 (XXVI) et decide d'inscrire a l'ordre du
jour provisoire de sa trente-neuvieme session la question intitulee "Rapport du
Comite des relations avec le pays hate!!. Les reco~~andations du Comite figurent
plus loin, dans la section IV.
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2. En 1984, le Comite se composait des Etats suivants

11. COMPOSITION, MANDAT ET ORGANISATION DES TRAVAUX
DU COMITE

4. Pour ses travaux de 1984, le Comite a repris la liste de questions qulil avait
adoptee en mai 1982, a savoir :

France
Honduras
Iraq
Mali
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

dl1rlande du Nord
Senegal
Union des Republiques socialistes sovietiques

Bulgarie
Canada
Chine
Chypre
Costa Rica
Cote dl1voire
Espagne
Etats-Unis dlAmerique

3. En 1984, M. Constantine Moushoutas (Chypre) a continue dlassurer la
presidenceJ Mme E. Castro de Barish (Costa Rica) a continue dlexercer les fonctions
de rapporteur et les representants de la BUlgarie, du Canada et de la Cote dl1voire
celles de vice-presidents.

..1

a
a,
ses
du

1. Question de la securite des missions et de leur personnel.

2. Examen des problemes souleves par llapplication de llAccord entre
1lOrganisation des Nations Unies et les Etats-Unis dlAmerique relatif au
Siege de 1lOrganisation des Nations Unies, et recommandations relatives a
ces problemes, y compris :

a) Visas dlentree delivres par le pays hate;

b) Acceleration des formalites dlimmigration et de douaneJ

c) Exemption dlimpots;

d) Possibilite de creer au Siege de 1lONU un economat pour aider le
personnel diplomatique et le personnel du Secretariat.

3. Responsabilite des missions permanentes aupres de 1lOrganisation des
Nations Unies et de leur personnel, notamment en ce qui concerne la
question de llexigibilite des creances et les procedures a suivre pour
resoudre les problemes qui sly rattachent.

4. Logement du personnel diplomatique et du personnel du Secretariat.

5. Question des privileges et immunites :

a) Etude comparative des pri,rileges et Lmmun i.t.e s s

b) Convention sur les privileges et les immunites des Nations Unies et
autres instruments pertinents •

.I
1
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6. Activites du pays hote : activites destinees a aider les membres de la
cornrnunaute des Nations Unies.

7. Transports: utilisation des vehicules a moteur, stationnement et
questions connexes.

8. Assurance, education et sante.

9. Relations exterieures de la cornrnunaute des Nations Unies dans la ville
hote et question des mesures propres a inciter les medias a faire
connaitre les fonctions et le statut des missions permanentes aupres de
1lOrganisation des Nations Unies •

•

.iques
10. Examen et adoption du rapport du Comite a llAssemblee generale.

onctions
d11voire

il avait

atif au
atives a

r le

Ies
la
pour

lies et

5. Au cours de la periode consideree, le Comite a tenu le~ sept seances
suivantes : 102eme seance, le 29 fevrier 1984; 103eme seance, le 30 avril;
104eme seance, le 7 juin; 105eme seance, le 28 juin; 106eme seance, le 30 aout
l07eme seance, le 30 octobre; et 108eme seance, le 16 novembre.

6. Le representant de ll1raq a fait etat de la preoccupation que lui inspirait
llefficacite des travaux du Comite et a fortement souligne la necessite d1une plus
grande participation aces travaux. 11 a egalement declare que le rapport devrait
rendre compte de llexamen par le Comite des questions de fond relevant de son
mandat, lesquelles devraient se voir accorder 1 1importance qu1elles meritent afin
que les delegations a llAssemblee generale puissent exprimer leurs vues a ce sujet.

7. Le Comite, en cooperation avec le Secretariat et la Mission des Etats-Unis
aupres de 1lOrganisation des Nations Unies, a organise deux reunions
d1information : llune sur la question de llirnrnunite des diplomates devant les
tribunaux americains (voir par. 50 ci-apres) r et llautre sur les problemes de
stationnement dans la ville de New York (voir par. 53 ci-apres). Le Comite a, en
outre, cree un grollpe de contact charge de trouver des solutions concretes a
certaines des questions de fond et de procedure concernant llirnrnunite des
diplomates devant les tribunaux.

8. Charge d'examiner toutes les questions dont le Comite est saisi, a llexception
de la question de la securite des missions et de leur personnel, que le Comite a
rnaintenue a l'etude en seance pleniere, le Bureau a poursuivi ses travaux en 1984.
11 8St compose du President, du Rapporteur, des trois Vice-Presidents et d1un
representant du pays hote qui assiste de droit aux seances du Bureau. Le President
transmet les propositions ou recornrnandations du Bureau au Comite pour adoption:
elles sont done consignees dans le rapport du Comite. Durant la periode
consideree, le Bureau a tenu trois seances.

- 3 -
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Ill. QUESTIONS TRAITEES PAR LE COMITE

A. Question de la securite des miss~ons et de leur personnel

1. Communications reQues

9. Dans l'~e note verbale datee du 23 fevrier 1984 (A/AC.154/250), la Mission
permanente de l'Union des Republiques socialistes sovietiques aupres de
l'Organisation des Nations Unies slest plainte d'une attaque terroriste dirigee
contre la residence de l'Union sovietique a Riverdale. Elle y declarait que,
le 23 fevrier 1984, a 3 h 30 du matin, trois engins explosifs avaient ete lances
dans l'enceinte de la residence. Ces explosions avaient provoque des degats
materiels, detruisant un vehicule automobile et en endommageant gravement deux
autres. L'organisation terroriste americaine Jewish Direct Action avait declare
ouvertement qu'elle avait pris part a la perpetration de cet acte de terrorisme et
qu'elle attenterait de nouveau a la vie de diplomates sovietiques. La Mission de
l'URSS protestait energiquement aupres de la Mission permanente des Etats-Unis
d'Amerique et priait les Etats-Unis de punir les auteurs de cet acte de terrorisme
et de faire en sorte que de tels actes, qui sont contraires au droit international
et a l'Accord entre l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amerique
relatif au Siege de 1lOrganisation des Nations Unies 1/, ne se reproduisent pas a
l'avenir.

10. Dans une note verbale datee du 28 fevrier 1984 (A/AC.154/251), la Mission des
Etats-Unis a repondu que le Gouvernement des Etats-Unis avait publiquement condamne
cet acte de terrorisme qu'il avait qualifie d'attaque infame et honteuse, portant
atteinte a la reputation des Etats-Unis. La Mission soulignait qulune enquete
approfondie concernant l'incident avait ete entreprise par le Federal Bureau of
Investigation et par la police de la Ville de New York, sous les auspices du Groupe
commun anti-terrorisme (Joint Terrorist Task Force) et que les efforts se
poursuivaient en vue de trouver et d'apprehender les coupables. Tout en remerciant
la Mission sovietique de la cooperation dont elle avait fait preuve en permettant
aux polic;.ers et enqueteurs de prendre contact avec des ressortissants sovietiques,
la Mission des Etats-Unis rappelait que, a sa demande expresse, les services de
securite qui montaient la garde 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 aux abords des
immeubles abritant des diplomates sovietiques, avaient ete renforces par
quatre agents.

2. Examen par le Comite de la question de la securite

11. A la 102eme seance du Comite, le representant de l'URSS a appele l'attention
du Comite sur l'explosion qui sietait produite le 23 fevrier a la residence
sovietique de Riverdale. 11 a notamment souligne que cet acte de terrorisme
constituait une nouvelle provocation dangereuse qui s'inscrivait dans le cadre
d1une campagne systematique d'hostilite et resultait de l'inaction continuelle et
de la collusion scandaleuse des autorites des Etats-Unis. Bien qu'ils aient ete
avertis, les services des Etats-Unis n'avaient pris aucune mesure pour prevenir cet
incident. En vertu du droit international, les Etats-Unis avaient l'obligation
d1assurer la securite et la tranquillite des missions diplomatiques. Le
representant de l'URSS a dit que loin de satisfaire; comme ils en avaient donne
llassurance, a leur obligation d'assurer la securite des locaux sovietiques, les
Etats-Unis n'avaient pas chatie les criminels qui etaient pourtant connus des
autorites et qui, dans certains cas, avaient ouvertement fait connaltre leurs
intentions criminelles. Le representant de l'URSS a declare que toute complicite
dans des actes d1hostilite diriges contre des etablissements et du personnel
sovietiques et le fait que len Etats-Unis avaient manque a leurs obligations
internationales pourraient avoir les consequences les plus graves.

- 4 -

12.
le r
inju
avai
cond
atte
que
acte
succi
gara
enqu
dont
l'Or

13.
n'ai
dans

14. . ,
sov~

avaie

15.
cet a

16.
invoq
justi

17.
sleta
faire
devai
la Co

18.
nouve
manif
causa
la mi
manif
pours



1
I

12. Le representant des Etats-Unis a refuse d'accepter les declarations faites par
le representant de l'URSS dans la mesure ou elles constituaient des allegations
injustifiables. Rien n'indiquait que l'attaque contre la residence de Riverdale
avait ete organisee a l'avance. Le Gouvernement des Etats-Unis avait publiquement
condamne l'attentat a la bombe incendiaire, allant meme jusqu'a dire qu'il portait
atteinte a la reputation des Etats-Unis. Le repre~entant des Etats-Unis a souligne
que les forces Oe l'ordre n'epargnaient aucun effort pour enqueter sur tous les
actes de terrorisme. Neanmoins, les enquetes n'etaient pas toujours couronnees de
succes et progressaient parfois tres lentement, en raison des conditions et
garanties prevues par la loi. 11 etait heureux de faire savoir quia la suite d'une
enquete minutieuse, on avait arrete les responsables de la tentative d'assassinat
dont avait fait l'objet, en 1980, le Representant permanent de Cuba aupres de
l'Organisation des Nations Unies.

13. Le representant de la Bulgarie a regrette que les autorites du pays hote
n'aient pas tout tente pour prevenir l'incident susmentionne. 11 a rappele que
dans sa resolution 38/140, l'Assemblee generale demandait instamment au pays hote :

" ••• de prendre toutes les mesures necessaires pour assurer efficacement la
protection, la sacurite et la surete des missions accreditees aupres de
l'Organisation des Nations Unies et de leur personnel, notamment des mesures
d'ordre pratique afin d'interdire les activites illegales des personnes,
groupes et organisations qui encouragent, provoquent, organisent ou commettent
des actes portant atteinte a la securite et a la surete de ces missions et
representants."

11 estimait qu'il fallait trouver des moyens concrets pour interdire a l'avenir les
activites illegales des personnes qui se livraient ouvertement a des actes
criminels et dangereux.

14. Le representant de l'Iraq a deplore l'acte terroriste perpetre contre l'Union
sovietique mais a rendu hommage par ailleurs aUK autorites des Etats-Unis qui
avaient reussi a arreter 1es coupables de l'affaire cubaine.

15. La representante du Costa Rica a exprime les regrets de sa delegation devant
cet acte de terrorisme.

16. L~ representant de l'URSS a fait observer, en conclusion, qu'on ne pouvait pas
invoquer la longueur et la complexite 6e la procedure judiciaire americaine pour
justifier le non-respect des obligations assumees en vertu du droit international.

. '
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17. Dans sa reponse, le representant du pays hate a declare que les Etats-Unis
s'etaient acquittes de leurs obligations internationales et continueraient de le
faire sans modifier la legislation en vigueur. 11 a ajoute que les Etats-Unis
devaient continuer a agir dans le cadre des garanties et restrictions prevues par
la Constitution.

18. A la l05eme seance, la situation en matiere de securite a ete evoquee a
nouveau lorsque le representant de l'URSS s'est plaint notamment de ce que des
manifestations politiques continuaient a avoir lieu devant sa mission~ ce qui lui
causait du tort. si la situation avait ete plus calme a cet egard pendant l'ete,
la mission avait neanmoins subi des prejudices du fait que la campagne de
manifestations obscenes et d'appels telephoniques mal intentionnes s'etait
poursuivie.
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B. Examen des problemes souleves par l'application de l'Accord entre

l'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amerigue
~elatif au Siege de l'Organisation des Nations Unies, et
recommandations relatives aces problemes

1. Nouvelle legislation des Etats-Unis

19. A ses l02eme et 103eme seances, le Comite a aborde les questions decoulant de
~ois fede:ales recemment promulguees aux Etats-Unis et qui interessent
l'Organisation des Nations Unies. Les dispositions du Foreign Missions Amendments

: Act (nouvelle loi des Etats-Unis sur les missions etrangeres), promulgue
le 12 novembre 1983, ont ete communiquees par la Mission des Etats-Unis aux
missions permanentes et aux bureaux des observateurs permanents aupres de
l'Organisation des Nations Unies par une note verbale, datee du 18 janvier 1984.
Cette note enon~ait les nouvelles regles auxquelles devaient se conformer, quant
aux renseignements a fournir, toutes les missions etrangeres sises aux Etats-Unis,
dans ses territoires ou possessions, et precisait, notamment que :

"Conformement au Foreign Missions Amendments Act de 1983 (Public Law 98-166)
portant modification du Diplomatic Relations Act 2/1978 (loi sur les relations
diplomatiques) (Public Law 95-393), a compter du ler fevrier 1984 les chefs de
mission sont tenus de notifier au Departement d'Etat des Etats-Unis et au
Directeur de l'Office of Foreign Missions (Office des missions etrangeres)
l'expiration de toute police d'assurance-responsabilite civile couvrant les
vehicules a moteur, les bateaux et les avions appartenant a une mission, a un
membre d'une l1'ission ou a des membres de leur famille."

Au cas de manquement a certaines regles, la note rappelle la suite qui serait
donnee conformement a la loi :

"La loi dispose egalement que si le Directeur (de l'Office des missions
etrangeres) apprend qu'un membrc d'une mission etrangere, ou un membre de sa
famille

Est responsable de blessures, de deces ou de dommages aux biens decoulant
de l'utilisation d'un vehicule a moteur, d'un bateau ou d'un avion aux
Etats-Unis; et

N'est pas couvert par une assurance-responsabilite civile; et

N'a pas acquitte les dommages-interets fixes par jugements rendus contre
lui, ou bien est responsable en vertu de la loi, le Directeur per90it
aupres de la mission etrangere b laquelle appartient ladite personne, une
taxe ou redevance equivalente a la fraction non acquittee des
dommages-interets fixes par jugement ou, en l'absence de jugement, au
montant estimatif des dommages subis par la victime."

20. A la 102eme seance du Comite, le representant de l'URSS a declare que la
nouvelle loi des Etats-Unis derogeait a l'Accord de siege et a la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques. 11 a fait observer que certaines
des dispositions de cette nouvelle loi etaient fondees sur une optique
discriminatoire et visaient a limiter et a amoindrir les droits et les privileges
des missions diplomatiques. Les obligations enoncees dans la nouvelle loi
rendaient les missions etrangeres passibles de mesures exorbitantes du droit
international. Le representant de l'URSS demandait donc au Comite d'etudier la
question de pres.
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Honduras et de celui de la France, des
et les Etats Membres, prealables a l'adoption de
une meilleure comprehension reciproque.

23. Le representant de l'URSS fait observer qu'une etude plus approfondie de la
note verbale s'imposait.

25. La 103eme seance du Comite a ete entierement consacree au debat sur la note
verbale. Le Comite s'est felicite de la presence du Directeur de l'Office of
Foreign Missions qui etait pret a repondre aux questions a ce sujet.

26. Le representant d~ la France a demande si l'adoption recente de cette loi
faisait suite a des incidents precis survenus apres l'expiration ou la resiliation
d'une police d'assurance, et a demande pourquoi le Comite n'avait pas ete informe
de ces problemes.

22. ~n reponse aces remarques, le representant des Etats-Unis a Hie que son pays
eut adopte une loi contraire a ses obligations internationales. La loi avait pour
objet de faire en sorte que les missions fussent convenablement couvertes par une
assurance-responsabilite civile conformement a la reglementation en vigueur dans
l'Etat de New York. Les missions ne seraient astreintes au paiement de
l'equivalent des dommages-interets que si elles manquaient a leurs obligations.

28. Le representant de l'URSS a dit que, malgre les assurances fournies par le
representant du pays hate, et contrairement a une premiere impression, la note ne
contenait pas seulement des informations techniques mais etait lourde de
consequences juridiques. 11 a souligne que prevoir la possibilite d'imposer le
paiement d'une taxe aux missions diplomatiques - ce qui revenait ales soumettre a

21. A la meme seance, le representant de la Bulgarie a egalement exprime son
inquietude au sujet de la nouvelle loi, dont la reglementation d'application etait
contraire au droit international. 11 estimait notamment que les dispositions
permettant a une instance administrative d'imposer le paiement d'une taxe allaient
a l'encontre du droit international puisque les missions etrangeres jouissaient de
l'immunite a l'egard des juridictions penale, administrative et civile de
l'Etat hate.

24. De l'avis du representant du
consultations, entre le pays hate
la loi auraient sans doute permis

27. Les representants du pays hate ont regrette que la nouvelle loi sur les
missions etrangeres ait suscite des inquietudes et des controverses. L'Accord de
siege, la Convention sur les privileges et immunites des Nations Unies 1/, ainsi
que la Convention de Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques, figurant dans
la loi sur les relations diplomatiques, le Diplomatic Relations Act de 1978 (loi
sur les relations diplomatiques) regissaient toujours les privileges et immunites
dont jouissaient les missions. La modification que comportait la nouvelle loi
consistait en des dispositions destinees a faire respecter les regles concernant le
caractere obligatoire de l'assurance. Puisque la loi ne faisait qu'expliciter les ~
obligations du diplomate a etre valablement couvert par une assurance-responsabilite ~

civile, elle n'avait pas un caractere penal. C'etait a la suite d'accidents [
auxquels avaient ete meles des conducteurs non assures, que la reglementation en ~.·.'I'
question, fondee sur la nouvelle loi avait ete promulguee. Le pays hate etait ~
parfaitement conscient de ses responsabilites juridiques et respecterait toutes ses k
obligations juridiques dans 1 'application de cett; nouvelle reglementation. Le I~.•"j.,.,

Directeur de l'Office of Foreign Missions a ajoute que, puisqu'il yavait '.
20 000 vehicules diplomatiques aux Etats-Unis qui relevaient de juridictions d'Etat
differentes, l'adoption d'une approche unique faciliterait certainement les choses. I'

r
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la juridiction administrative et fiscale du pays hate - ne pouvait pas ne pas avoir
de repercussions juridiques. A son sens, les problemes d'assurance pourraient se
traiter de fa~on raisonnable, sans menacer le statut diplomatique des missions ou
leurs droits et privileges diplomatiques.

29. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
abordant l'aspect concret de la question, s'est demande si 1es autorites
americaines pouvaient indiqu€r le nombre de vehicu1es utilises par le corps
diplomatique a New York. I1 a ega1ement demande si a New York i1 y avait un
veritable probleme d'abus de privileges et immunites dip10matiques et si 1es
dispositions en cause avaient ete prises a titre preventif pour eviter de graves
prob1emes a l'avenir. Pour ce qui etait d'habi1iter le Directeur de l'Office of
Foreign Missions a faire executer la 10i, le representant du Royaume-Uni a demande
si les Etats-Unis avaient envisage d'autres ~~yens de vei11er a ce que des missions
fussent dument assurees. I1 a ega1ement demande des renseignements comp1ementaires
touchant la situation du personnel des missions dip10matiques qui ne beneficiaient
pas de l'immunite et celle des hauts fonctionnaires, de l'ONU jouissant eux,
d'immunites et de privileges diplomatiques.

30. Le representant de la France a ega1ement sou1eve la question des privileges et
immunites des hauts fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies. I1 a
demande si les Etats-Unis entendaient donner effet aux decisions du Directeur de
l'Office of Foreign Missions, en vertu desque11es 1es personnes ou missions
jouissant d'une immunite diplomatique seraient tenues de payer des
dommages-interets et, dans l'affirmative, comment l1s le feraient.

31. Le representant de l'URSS a indique que 1es aspects juridiques de la note
etaient les plus importants. Dans le meme esprit, le representant de l'Iraq a pose
la question de la lega1ite de la note. Le representant de la Bulgarie avait le
sentiment que le Foreign Missions Amendments Act comportait des elements nouveaux
contraires a la Convention de Vienne. Le representant du Honduras a reitere que le
Comite aurait du etre mis au courant des problemes existants qui, le cas eCheant,
auraient pu ainsi etre resolus plus faci1ement.

32. En reponse aux questions evoquees ci-dessus, le representant du pays hate a
dit que la position de sa mission avait ete de ne pas saisir le Comite cas par cas
d'affaires de vehicules non assures. Cependant, la situation a New York etait
grave. Le Directeur de l'Office of Foreign Missions a dit au Comite que son bureau
etudiait actue11ement de nouve1les modalites d'immatriculation des vehicules
diplomatiques, suivant 1esquelles 1es missions seraient tenues de souscrire une
assurance globale couvrant tout leur parc automobile. Un groupe d'experts en
assurance cherchait actuellement a determiner le montant minimum des
do~ages-interetsque devrait couvrir l'assurance. Les chiffres envisages a11aient
de 300 000 a 500 000 dollars. Le Directeur esperait pouvoir proposer a la
communaute diplomatique a l'automne une police type. La nouvel1e reglementation
n'aurait pas lieu d'etre appliquee si le montant de l'assurance etait adequate Si
les hauts fonctionnaires du Secretariat beneficiant d'un statut diplomatique
n'etaient pas couverts par une assurance, l'Organisation serait a10rs responsable
des torts causes par eux. On n'avait pas encore decide selon que1le procedure on
percevrait les sommes dues a la suite de jugements. En rep~nse a la remarque du
representant de l'URSS, le Directeur de l'Office of Foreign Missions a confirme que
la note avait force de loi pour les missions qui voulaient utiliser des vehicules a
moteur aux Etats-Unis.
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33. Une question qui a ete examinee aussi bien au titre de ce point de l'ordre du
jour qu'au titre du point intitule "Questions diverses" etait la question plus
generale de l'immatriculation des vehicules a moteur, de la delivrance des permis
de conduire et de l'assurance.

34. A la 105eme seance du Comite, le representant de l'URSS a fait part de son
inquietude au sujet de deux articles parus dans la presse qui inaiquaient que de
nouvelles reglementations allaient prochainement etre introduites en matiere
d'immatriculation et d'assurance de vehicules. A cet egard, dans des declarations
quelque peu inquietantes, le principe de la reciprocite avait ete invoque. De
telles intentions contrevenaient au droit international. 11 a egalement note que
le pays hote, malgre les critiques emises par le Comite au sujet des reglements
d'application de la nouvelle loi, etait en train de les mettre a execution.

35. Le representant du pays hote a declare que toutes les delegations recevraient
bientot une note diplomatique expliquant les modifications envisagees dans le
domaine de l'immatriculation des automobiles et de l'assurance-responsabilite
civile - question qui avait deja ete abordee a la 103eme seance du Comite par le
Directeur de l'Office of Foreign Missions. Le representant du pays hote a rappele
que les autorites federales assumaient desormais des fonctions qui relevaient
auparavant des Etats : le nouveau programme d'assurance serait federal. Au lieu de
prendre une police d'assurance individuelle, il y aurait une assurance
collective rnoyennant des primes qui pourraient etre inferieures a celles demandees
par les assurances individuelles. Des plaques d'immatriculation federales seraient
distribuees pays par pays, sur une periode de 10 mois. 11 a ajoute que les
representants ne devaient pas croire tout ce qu'ils lisaient dans la presse a ce
sujet, mais devaient seen remettre aux notes diplomatiques officielles qu'ils
recevaient de la Mission des Etats-Unis.

36. Par la suite, la Mission des Etats-Unis a envoye des notes verbales exposant
la procedure d'application du nouveau programme concernant les vehicules. Une note
verbale datee du 5 juillet 1984, envoyee a toutes les missions, stipulait que
c'etait du gouvernement federal, en lieu et place des autorites actuelles des
Etats, que relevait la delivrance de titres et de plaques d'immatriculation pour
tous les vehicules diplomatiques et que l'objet du nouveau programme etait de
pourvoir aux besoins de la communaute internationale en matiere
d'assurance-responsabilite. La note contenait egalement des informations indiquant
que le nouveau programme serait applique par etapes. Dans une note datee du
25 juillet 1984, la Mission des Etats-Unis a informe 22 missions qu'elles seraient
les premieres a recevoir les nouvelles plaques. Cette note indiquait egale~ent que
l'Office of Host Country Affairs (Office des affaires du pays hote) de la Mission
des Etats-Unis fixerait, selon le type d'accreditation, le type de plaque
d'immatriculation federale qui serait delivree. Les missions desireuses d'utiliser
plus de cinq voitures officielles devaient le demander avec justification a
l'appui. L'Office of Foreign Missions tiendrait un dossier des documents attestant
la propriete des vehicules. En cas de vente, de transfert ou d'exportation des
vehicules, lesdites pieces justificatives devraient etre demandees a l'Offlce
susmentionne.

37. La l06eme seance du Comite a ete exclusivement consacree a un debat sur le
nouveau programme concernant les voitures automobiles.

38. Le representant de la France a demande des renseignements supplementaires au
sujet du changement de l'immatriculation des vehicules et des modifications que "
lIon se proposait d'apporter au programme d'assurance, et il a demande des
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precisions sur la manlere dont on allait, dans la pratique, proceder au changement
des plaques d'irnrnatriculation. Le representant du Royaume-Uni a demande quelle
serait la duree de validite des nouvelles plaques.

39. Le representant des Etats-Unis a annonce qu'une brochure repondant a toutes
les questions P,Osees par les membres du Comite serait distribuee sous peu aux
missions. Les plaques d'imrnatriculation seraient gratuites et valides pour
trois ans. Pour proceder au changement, il faudrait qu'un agent de la mission
presente les anciennes plaques et les documents connexes au service americain
competent, qui lui remettrait les nouvelles plaques d'irnrnatriculation. Le
representant des Etats-Unis a egalement fait remarquer que la situation a New York
n'etait pas comparable a celle de Washington, ou il existait des elements de
reciprocite qui ne s'appliquaient pas a New York. 11 a ajoute que la nouvelle
police d'assurance, qui fixerait un plafond de responsabilite plus eleve, entrerait
en vigueur plus tarde Les missions seraient avisees des prochainas demarches a
faire.

40. Le representant de l'Iraq a manifeste sa profonde inquietude au sujet des
changements a venir, qui avaient fait l'objet de rumeurs et d'articles dans la
presse. 11 s'est notarnrnent plaint du manque d'information de la part des autorites
americaines, qui avait suscite un sentiment d'apprehension et fait craindre aux
missions etrangeres que certains privileges et irnrnunites consacres dans la
Convention de Vienne de 1961 ne soient abroges. Le representant de l'Iraq pensait
que des contacts officieux en vue d'un echange d'information entre les missions
interessees - le representant du pays hate, le President du Comite et le Conseiller
juridique de l'Organisation - permettraient d'attenuer les malentendus et de
proceder a la mise au point souhaitable.

2. Plainte de la Jamahiriya arabe libyenne

41. Dans une note verbale en date du 25 octobre 1984, adressee au Comite des
relations avec le pays hate, la Mission permanente de la Jamahiriya arabe libyenne
aupres de l'Organisation des Nations Unies a demande l'autorisation de participer a
la 107eme seance du Comite.

42. A cette seance, le representant de la Jamahiriya arabe libyenne, parlant en
qualite d'observateur, a proteste cont~e les restrictions placees par l'Etat hate
sur l'usage de la residence libyenne d'Englewood (New Jersey) et contre les
restrictions imposees recernrnent aux membres de la Mission libyenne, les confinant
aux cinq boroughs de la ville de New York.

43. Le representant de la Jamahiriya arabe libyenne a rappele que le probleme
auquel la Mission libyenne se heurtait a Englewood, avait ete porte a I'attention
de" la cornrnunaute diplomatique dans les documents A/AC.154/244 et A/AC.154/249 qui
avaient ete distribues en tant que documents du Comite le 21 juin 1983 et le
25 janvier 1984. Sur la demande de la Jamahiriya arabe libyenne, des negociations
avaient eu lieu entre des representants de la Mission libyenne et du pays hate,
sous les auspices du Conseiller juridique, au sujet de la residence lybienne
d'Englewood, mais elles n'avaient pas abouti. Le representant de la Jamahiriya
arabe libyenne a declare que, le pays hate ayant pris de nouvelles mesures contre
Son pays de fa~on discriminatoire et en violation de l'Accord relatif au Siege et
de la Convention de Vienne, la Mission libyenne avait pour seul recours de soulever
toutes ces questions lors d'une ~eance du Comite. Le representant de la Jamahiriya
arabe libyenne a presente brievement l'affaire de la residence d'Englewood, telle
qu'elle avait deja ete exposee dans le document A/AC.154/249, distribue sur la
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demande de la Mission libyenne. Ce document qui reproduisait les notes echangees
par la Mission libyenne et le pays hote a propos de la residence d'Englewood peut
se resumer comme suit :

a) Dans une note verbale datee du 6 decembre 1982, la Mission libyenne
informait le pays hote qu'elle avait fait l'acquisition, le 26 novembre 1982, d'une
maison de campagne qu'utiliserait occasionnellement le Chef ce la Mission et qui
etait situee a Englewood (New Jersey). Par la suite, la Mission des Etats-Unis,
par une note verbale datee du 2 fevrier 1983, apres avoir donne des informations
sur la nouvelle loi sur les missio~s etrangeres, qui enon¥ait un certain nombre de
conditions concernant l'usage de biens immobiliers et les transactions connexes, et
sur son application a compter du 19 janvier 1983, priait la Mission libyenne de lui
fournir des renseignements complementaires sur la na~ure de la propriete
d'Englewood et sur l'usage qu'elle entendait en faire. Dans la meme note, la
Mission des Etats-Unis informait en outre la Mission libyenne qu'elle n'etait pas
autorisee a utiliser la propriete en question aussi longtemps qu'elle n'aurait pas
ete avisee par le Gouvernement des Etats-Unis des resultats de son examen ou qu'une
certaine periode, a compter de la notification des informations demandees, n'aurait
pas expire. Par une note verbale datee du 14 fevrier 1983, la Mission libyenne a
rejete la note des'Etats-Unis pour des motifs juridiques et a souligne que les
restrictions imposees constituaient une violation du droit international et que la
residence avait ete acquise avant l'entree en vigueur de la loi sur les missions
etrangeres~

b) Par une note verbale datee du 28 fevrier 1983, la Mission libyenne, tout
en reservant l'integralite de ses droits, privileges et immunites diplomatiques, a
communique a la Mission des Etats-Unis des informations concernant ses biens
immobiliers. Dans une note verbale datee du 10 juin 1983, la Mission des
Etats-Unis a indique, entre autres, que le representant permanent et sa fami11e
directe etaient autorises a utiliser la propriete d'Englewood uniquement a des fins
recreatives. La Mission libyenne a proteste vigoureusement contre les restrictions
susmentionnees dans une note verbale datee du 21 juin 1983 dans laquelle elle
faisait savcir aux Etats-Unis que le representant permanent entendait utiliser la
residence situee a Englewood conformement aUK regles en vigueur et aux pratiques du
droit international. Dans une autre note, datee du 29 juin 1983, la Mission
libyenne, souhaitant eClaircir ses notes precedentes, indiquait que la residence
sise a Bng1ewood serait la residence principa1e et officiel1e de l'ambassadeur et
representant permanent de la Jamahiriya arabe 1ibyenne. Dans une note verba1e
datee du 28 juillet 1983, la Mission des Etats-Unies invoquant le fait que seu1 un
usage limite de ladite propriete avait preceaemment ete sollicite, a informe la
Mission libyenne qu'el1e ne pouvait accepter ce changement de destination de la
propriete en question,

c) Apres reception d'une protestation ferme de la Mission 1ibyenne, datee du
6 septembre 1983, la Mission des Etats-Unis a repondu a ce11e-ci par une note
verba1e datee de septembre 1983 dans 1aque1le e11e reaffirmait les conditions
specifiees pour l'utilisation de la proprieteJ la Mission des Etats-Unis indiquait
neanmoins qu'elle restait a la disposition de la Mission libyenne pour discuter des
conditions d'utilisation de cette propriete conformement aux termes de la note
verbale du 10 juin 1983,

d) Enfin, dans une note verbale datee du 22 decembre 1983, qui a aussi ete
vigoureusement rejetee par la Mission libyenne, la Mission des Etats-Unis enon¥ait
en detail les conditions applicables a l'utilisation de la propriete situee a
Englewood, a savoir :
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iii) Une demande prealable doit etre presentee 48 heures a l'avance, chaque
fois que le representant permanent ainsi que les membres du personnel de
la Mission libyenne qui l'accom~agnent ou lui rendent visite desirent se
rendre dans la residence)

iv) Un prepose a l'entretien est autorise a resider dans la propriete sous
reserve qu'il ne soit pas membre de la Mission libyenne.

44. Au cours de son intervention devant le Comite, le representant de la
Jamahiriya arabe libyenne a declare que lesdites restrictions etaient toujours en
vigueur et que de tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, seul
son pays etait l'objet de telles restrictions. 11 en allait de meme des
deplacements. Le representant a declare que les mesures prises par le pays hate
constitualent une violation grave de ses obligations et qu'elles reposaient sur une
loi federale qui rendait le principe de la reciprocite applicable aux delegations
aupres d'organisations internationales. 11 a demande au Comite d'examiner a fond
le probleme et de negocier une solution satisfaisante pour mettre un terme au
harcelement dont etaient victimes les missions de certains Etats Membres, en raison
de considerations politiques, et de prier le Secretaire general d'arbitrer les
problemes de plus en plus graves qui se posaient avec le pays hate. Si aucune de
ces demarches n'aboutissaient, la Jamahiriya arabe libyenne saisirait l'Assemblee
generale du probleme avant de demander un avis consultatif a la Cour internationale
de Justice.

45. Le representant des Etats-Unis a repondu qu'il fallait plus de temps pour
repondre aux graves accusations lancees contre son pays. 11 a confirme l'existence
de restrictions et il a dit que la Mission des Etats-Unis allait repondre a une
lettre qu'elle avait re~ue du Conseiller juridique a ce sujet. S'agissant des
restrictions concernant les deplacements, il doutait qu'elles portent atteinte aux
droits prevus dans l'Accord relatif au Siege qui etaient limites au transit sans
obstacle a destination ou en provenance du district administratif. Aucun
representant n'avait le droit de resider ou bon lui semblait sur le territoire des
Etats-Unis, il paraissait raisonnable que les delegues choisissent leur lieu de
residence a proximite du Siege de l'Organisation des Nations Unies et les
cinq boroughs de la ville de New York paraissaient parfaitement indiques aces
fins. Les actions du pays hate n'etaient pas motivees par l'application du
principe de la reciprocite ni par des considerations politiques, mais par certains
evenements qui constituaient des violations des normes diplomatiques. Le
representant du pays hate a en outre-fait observer qulaucun pays ne pouvait
renoncer a son droit de maintenir l'ordre public ni reduire sa capacite de proteger
ses ressortissants) d'ailleurs la protection des ressortissants americains
constituait pour son gouvernement une obligation essentielle.

46. Le representant de l'URSS a dit que la Mission libyenne etait effectivement
l'objet de mesures discriminatoires qui etaient une source de vive preoccupation.
11 a regrette de ne pas avoir entendu d'argument juridique et declare que le pays
hate n'avait pas le droit de prendre des mesures qui constituaient des moyens de
pression politique et etaient discriminatoires. Loin d'ameliorer les conditions de
travail des missions, une telle politique ne ferait que les rendre plus difficiles.
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47. Le representant de la Bulgarie a dit qu'il partageait les preoccupations de la
Jamahiriya arabe libyenne et declare que les restrictions imposees a la Mission
libyenne etaient contraires a la Charte des Nations Unies et au droit international.

3. Acceleration des formalites d'immigration et de douane

48. A la l02eme seance du Comite, le representant de la France a signale que le
systeme permettant aux diplomates d'emprunter le passage reserve aux membres des
equipages dans les aeroports de New York ne fonctionnait pas toujours de mani€re
adequate. La representante du Costa Rica a indique que, actuellement, les services
a l'aeroport de Miami etaient excellents. Toutefois, elle estimait que la
situation actuelle s'ameliorerait si les divers aeroports etaient mieux informes de
l'utilisation par les diplomates des passages reserves aux equipages. Le
President, dans son rapport au Comite sur les reunions du Bureau, avait exprime le
regret d'avoir re¥u davantage de plaintes selon lesquelles les procedures definies
dans le document du Comite 21 concernant l'emploi des passages reserves aux
equipages n'etaient pas respectees. La Mission des Etats-Unis avait ete priee de
s'en enquerir. Le representant du pays hote a repondu que les autorites
americaines competentes s'efforceraient de veiller au respect, dans les aeroports
de New York, des procedures d'acceleration des formalites.

4. Possibilite de creer au Siege de l'ONU un economat pour aider le personnel
diplomatique et le personnel du Secretariat

49. A la l04eme seance du Comite, le President, repondant a une question du
representant de l'lraq, a indique que, selon les renseignements fournis par le
Secretariat, on ne disposait ni de la place, ni du personnel requis pour un
economat. A l'heure actuelle, le cout du fonctionnement de cet economat majorerait
sensiblement les prix des articles hors-taxes dont beneficiaient les personnes
dispensees d'acquitter les taxes.

C. Questions des privileges et immunites

50. De temps a autre, un probleme particulier porte a l'attention du Comite par
certains membres tenait au fait que dans des cas d'attaques contre des missions et
leur personnel diplomatique, il avait ete difficile d'engager des poursuites contre
les delinquants lorsqu'une circonstance de l'affaire exigeait qu'un diplomate
temoigne devant le tribunal, ce qui pouvait signifier dans certains cas qu'il
renonce aux privileges et irnmunites diplomatiques. On a releve que conformement a
la jurisprudence americaine, le fait de t~moigner directement pouvait dans certains
cas signifier que l'interesse renonce a l'immunite diplomatique en raison des
droits que la Constitution garantirait a l'accuse de pouvoir contester les
temoigna~es portes contre lui. Le representant de l'URSS avait manifeste a maintes
reprises une vive inquietude a ce sujet. 11 avait souligne plusieurs fois que,
conformement aux obligations decoulant du droit international; le chatiment
effectif des auteurs de delits diriges contre des missions diplomatiques et leur
personnel devait etre assure sans que les diplomates aient a renoncer a leurs
privileges et immunites. Le Comite a estime que la question meritait d'etre
soigneusement examinee et quia cette fin, il fallait disposer de plus amples
informations. C'est pourquoi, avec le concours de la Mission des Etats-Unis et en
cooperation avec le Secretariat de l'Organisation, il a organise une causerie sur
la "Protection des agents etrangers" (immunite des diplomates devant les tribunaux
americains), qui a ete donnee le 9 fevrier 1984 par M. Rudolph W. Giuliani,
procureur pour la circonscription sud de New York. A la fin de l'expose'de
M. Giuliani, que la communaute diplomatique a ecoute avec beaucoup d'attention, il
a
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ete convenu qu'il serait souhaitable d'en assurer le suivi par le biais d'un groupe
de contact plus restreint, compose des missions interessees, des autorites
americaines competentes et de membres du Secretariat. A sa l02eme seance, le
Comite a ent~rine cette decision et a egalement decide de pouLs~ivre l'examen de la
question.

51. Le Groupe de contact, sous la presidence de l'ambassadeur Moushoutas, s'est
reuni a deux reprises: le 25 juin et le 13 septembre 1984, et a mis au point avec
l'aide du Cons~iller juridique, une serie de questions dont l'objet essentiel etait
d'explorer plus avant la possibilite de recueillir aupres d'un diplomate, autrement
que durant les debats officiels d'un tribunal, un temoignage recevable. Ces
questions ont ete transmises a la Mission des Etats-Unis d'Amerique, qui a ete
priee de bien vouloir y faire donner reponse par les autorites competentes.

D. Transports: utilisation des vehicules a moteur,
stationnement et questions connexes

52. Aux l02eme, l04eme et l05eme reunions, les representants de l'1raq et de
l'URSS ont appele l'attention du Comite sur la question du stationnement. Tous
deux estimaient qu'il fallait disposer de davantage de zones reservees au
stationnement des voitures diplomatiques et pensaient que la ville de New York
devait faire savoir a ses fonctionnaires que l'ONU etait un organe important et
qu'il convenait de traiter les diplomates avec le respect dn a leur statuto

53. La Mission des Etats-Unis a propose de preter son concours en organisant une
conference qui ferait mieux comprendre a la communaute diplomatique les problemes
de stationnernent qui se posent a la ville de New York. M. Samuel J. Schwartz,
commissaire adjoint du Departement des transports de la ville de New York, a donne
le 3 rnai 1984 cette conference sur le "Statut des zones de stationnement reservees
a la communaute diplomatique de New York". 11 slest declare dispose a aider leg
missions chaque fois que leurs problemes de stationnement n'etaient pas resolus.
Le Commissaire de la ville de New York pour l'ONU et le Corps consultatif a
egalement offert ses bons offices.

54. A la 105eme seance du Comite, les representants de l'URSS et de l'1raq ont a
nouveau exprirne leur inquietude au sujet du stationnement. P leur sens, il fallait
faire mieux cornprendre le role des dip~omates a New York.

55. Le representant du pays hote" a assure les membres du Comite que les autorites
competentes continueraient a faire le necessaire pour que les diplornates puissent
s'acquitter sanS gene de leurs taches. Toutefois, on ne pouvait s'att~ndre a ce
que les diplomates soient traites comme une "categorie a part".

E. Assurance, education et sante

56. Le representant de l'1raq a manifeste son interet au sujet de l'instituticn
eventuelle d'un regime general et volontaire d'assurance-maladie pour la communaute
diplomatique, en vue d'alleger le fardeau constitue par les conts eleves des
services medicaux. 11 y avait lieu de croire que 90 p. 100 des delegations
n'etaient pas couvertes par une assurance-maladie. Le Secretariat a informe le
Cornite qu'un groupe de travail du Comite avait prepare en 1975 une etude concernant
la question des assurances-maladie et quia l'epoque les missions n'avaient pas
manifeste suffisamment d'interet pour que la question sOlt examinee plus avant. Le
representant de l'Iraq a declare que 10 ans s'etaient ecoules depuis que la
derniere etude avait ete preparee. Depuis lors, les frais medicaux avaient
augmente et une nouvelle etude etait donc necessaire.
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F. Relations exterieures de la communaute des Nations Unies dans la
ville hote et question des mesures propres a inciter les medias
a faire connaitre les fonctions et le statut des missions
permanentes aupres de l'Organisation des Nations Unies

57. A la l02eme seance du Comite, le representant de l~URSS a rappele que le
Comite devait veiller a ce que la presse re~oive davantage d'informations au sujet
des travaux des missions permanentes aupres de l'Organisation. 11 a souligne qu'il
importait que les medias donnent une image plus objective de la communaute
diplomatique. A cet egard, a la l05eme seance, le representant de l'1raq a
manifeste son inquietude devant la maniere dont les diplomates etaient consideres
dans le pays hote et il a fait remarquer que les diplomates devaient etre traites
de la maniere voulue pour qu'ils puissent bien s'acquitter de leurs fonctions. Le
representant des Etats-Unis a reconnu que cela etait indispensable et a declare
que, selon son gouvernement, tel etait bel et bien le ~as a l'heure actuelle.
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IV. RECOMMANDATIONS

58. A sa 108eme seance, le 18 novembre 1984, le Comite a approuve les
recommandations ci-apres ,

1) Considerant que la securite des missions accreditees aupres de
l'Organisation des Nations Unies ainsi que celle de leur personnel sont
indispensables a leur bon fonctionnement, le Comite exprime sa preoccupation devant
les actes criminels perpetres contre certaines missions aupres de l'Organisation et
prend acte des assurances donnees par les autorites competentes du pays hate en
insistant sur la constante necessite de mesures preventives efficaces.

2) Le Comite demande instamment une fois de plus au pays hate de prendre
toutes les mesures necessaires pour empecher tous actes et activites terroristes,
criminels et autres portant atteinte a la securite des missions et de leur
personnel ou a l'inviolabilite de leurs biens et pour donner aux missions la
possibilite d'exister et de fonctionner dans des conditions normales.

3) Le Comite demande instamment au pays hote it continuer it prelldre des
mesures pour apprehender, traduire en justice et chatier toutes les personnes
coupables d'actes criminels ou de conspiration en vue de commettre de tels actes it
l'encontre de missions accreditees aupres de 1lOrganisation des Nations Unies,
comme le prevoit le Federal Act for the Protection of Foreign Officials and
Official Guests of the United States de 1972.

4) Le Comite deplore le fait que certaines des personnes coupables dlactes
terroristes ou criminels diriges contre des missions diplomatiques nlont pas
jusqu'ici ete apprehendeesJ toutefois, i1 prend note de ce qulun terroriste qui
etait l'auteur de nombreux attentats it la bombe, dlun assassinat et dlun complot en
vue d'assassinat a l'encontre dlun groupe de la communaute diplomatique de New York
a ete recemment arrete, traduit en justice, reconnu coupable et condarnne a la
p~ison a perpetuite.

5) Le Comite appelle llattention sur la creation dlun group6 de contact sur
les immunites des membres des missions aupres de 1lOrganisation des Nations Unies
et exprime llespoir que les travaux de ce groupe permettront d'etablir des
procedures susceptibles d'aider a traduire en justice les auteurs de delits tels
que ceux mentionnes plus haut, diriges contre des missions diplomatiques et leur
IJersonnel.
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6) Le Comite reaffirme que le respect pat tous les Etats Membres de l'Accord
relatif au Siege et des autres accords pertinents est une condition indispensable
au fonctionnement normal de l'Organisation des Nacions Unies et des missions
permanentes a New York et insiste sur la necessite d'eviter toute action
incompatible avec les obligations decoulant de l'Accord relatif au Siege et du I:
droit international.

7) Reconnaissant la difficulte croissante qu'eprouvent les diplomates a
garer leurs vehicules, le Comite lance un appel au pays hote pour qu'il reexamine
les mesures en vigueur en ce qui concerne le stationnement des vehicules
diplomatiques afin de mieux repondre aux besoins de la communaute diplomatique, et
pour qu'il consulte le Comite sur les questions de stationnement.

-

8) Le Comite exprime l'espoir que lIon continuera a s'efforcer de
sensibiliser davantage le public en expliquant, par tous les moyens disponibles,
l'importance du role jcue par l'Organisation des Nations Unies et les missions
accreditee.3:l.upreS d'elle pour ce qui est du renforcement de la paix et de la
securite internationales. Le Comite estime que cet effort devrait etre poursuivi
et intensifie en vue de faire connaitre a la population de la ville de New York et
de ses boroughs l'importance des fonctions dont s'acquittent les missions
accreditaes aupres de l'Organisation.

9) Le Comite tient a remercier la New York City Commission for the
United Nations and the Consular Corps et les organes - en particulier le
Departement de la police de la ville de New York - qui l'aident a repondre aux
besoins et a servir les interets de la communaute diplomatique, a assurer des
services d'accueil et a promouvoir un esprit de comprehension mutuelle entre elle
et la population de la ville de New York.

10) Le Comite accueille favorablement la participation des membres de
l'Organisation des Nations Unies a ses travaux et estime qu'il est tres important
d'envisager les moyens de renforcer ses travaux.

Notes

11 Resolution 169 (11) de l'Assemblee generale, en date du 31 octobre 1947.

~ Voir la resolution 22 A (I) de l'Assemblee generale, en date du
13 fevr ier 1946.

11 Voir A/AC.154/227.
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Annexe

Lis~e de documents

(18 novembre 1983-16 novembre 1984)

Lettre datee du 13 janvier 1984, adressee au Secretaire general par
le representant permanent de la Jamahiriya arabe libyenne aupres de
l'Organisation des Nations Unies.

Lettre datee du 23 fevrier 1984~ adressee au Secretaire general par
le representant permanent de Union des Republiques socialistes
sovietiques aupres de l'Organisation des Nations Unies.

Lettre datee du 28 fevrier 1984, adressee au President du Comite des
relations avec le pays hote par l'ambassadeur et representant
suppleant pour les affaires politiques speciales de la Mission
permanente des Etats-Unis aupres d~ l'Organisation des Nations Unies.
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